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6-3-C 
LES RESEAUX 

Assainissement, Eaux Pluviales, Eau potable et Sécurité Incendie 

 
6-3A – Cf plans joint en Annexes 

6-3A : Plan du réseau d’eau potable au 1/7500ème 

 
6-3B – Cf plans joint en Annexes 

6-3B : Plan du réseau d’Assainissement au 1/2500ème 
 
6-3C – NOTES CONCERNANT LES RESEAUX 

Assainissement, Eaux pluviales, Eau potable et Sécurité incendie 
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LE RESEAU d’ASSAINISSEMENT et d'EAUX PLUVIALES 
 
L’assainissement collectif 

Source : rapport annuel du délégataire eau, assainissement 2017, SIEAG,  

 
La communauté d'agglomération Pays Basque assure les compétences de l'assainissement collectif et non collectif. Ce service est assuré 
par affermage jusqu’en 2020 par la société Suez. 
 
La commune dispose d’un schéma directeur d’assainissement ancien qui devra être mis à jour. Un schéma directeur est en cours à l’échelle 
de l'ancien périmètre URA et sera finalisé prochainement. 

 
Schématisation du réseau d’assainissement sur la commune 
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Le réseau collectif et les raccordements 
 

Le réseau d’assainissement dessert une grande partie du bourg. Il comporte 5  postes de refoulement (Le petit bergeron », « Campas », «La 
Galupe », « Broy » et « Port du Vern ») sur un linéaire total de près de 13 313 km (+896 m en refoulement), en majorité séparatif qui répartit 
les eaux à traiter sur la station communale situé au port. En 2017, près de 1600 m de curage préventif sur le réseau ont été réalisés. 
Le collecteur porte 727 abonnés en 2018.  
Un règlement de service régit les relations des abonnés avec le service de l’assainissement collectif.  
 

 

 
Liste des postes de refoulement et capacité nominale 
 
Les unités de traitement  
 
Le système d’assainissement a été déclaré conforme en 2018 
 
Le présent paragraphe entend présenter les caractéristiques techniques générales des ouvrages, leurs capacités (dont la capacité résiduelle) 
et leur problématique éventuelle eu égard notamment aux enjeux environnementaux 
 
La station d’Urt (domestique) 
En 2018, 727 abonnés sont référencés et  dépendent de cette unité de traitement. 
 

 
 
Cette station d’épuration gérée par la CAPB dispose d’une capacité de 4 000 équivalents habitants mise en service en 2012 en filière boue 
activée faible charge, bioréacteur à membrane.  
 
Caractéristiques nominale du système de traitement 
La station est configurée pour traiter une charge de 4000 équivalent-habitants et doit respecter les conditions de rejet fixée dans l’arrêté 
d’autorisation.  
 
 

Charge nominale DBO5 : 240 Kg/j 

Charge nominale DCO : 480 Kg/j 

Charge nominale MES : 360 Kg/j 

Débit nominal temps sec : 600 m3/j 

Débit nominal temps pluie : 730 m3/j 

 
 

Niveau de rejet à respecter 

 
Charges moyennes en entrée 2017 (délégataire) 

 
Capacité nominale Arrêté d’autorisation de rejet et charges entrante 
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Milieu récepteur  
Le milieu de rejet est un affluent de l’Adour masse d’eau estuaire adour amont (enjeux sur la qualité des eaux, voir chapitre ressources)  
 
Exploitation de la station de traitement  
Bilans 24 h (27/28 mars 2017 et 20/21 novembre/2017, ¾ décembre 2018) et synthèse SIEAG 2017 
 
Le bilan 24h de mars 2017 (temps sec)  a montré un niveau de fonctionnement  avec les taux de charges suivants: Hydraulique : 38% - 
Organique: 37%. Le jour du bilan, la station a traité un flux de pollution représentant 1 200 à 1 300 EH organiques. 
Son fonctionnement est tout à fait satisfaisant. Le rejet est de bonne qualité ; les rendements épuratoires sont excellents. 
 
Le bilan 24h de novembre 2017, (temps sec) a montré un niveau de fonctionnement avec les taux de charges suivants : Hydraulique : 37% - 
Organique : 29%. Le flux de pollution, évalué à partir paramètres organiques (DBO5 pondérée par la DCO), représente environ 1 150 EH 
organiques.  
Le rejet est de bonne qualité. Les rendements épuratoires sont excellents, supérieurs à 98% sur les paramètres carbonés (DCO, DBO5) et 
les matières en suspension. L’azote est éliminé à plus de 89%.  L’abattement sur le phosphore est de 99% avec la déphosphatation. 
 
Le dernier « Bilan 24 heures », réalisé du 3 au 4 décembre 2018, par le service MATEMA 64, conclut sur un ouvrage bien entretenu et 
présentant un bon état de fonctionnement. Le rejet est de très bonne qualité. Les rendements épuratoires sont supérieurs à 94 % sur 
l’ensemble des paramètres mesurés. 
Le schéma directeur a pour objectif d'identifier et de résorber ces eaux claires parasites. 
 
Bilan 2017 de délégataire 
Les informations indiquent une forte occurrence d’eaux claires parasites qui occasionnent le dépassement de la capacité hydraulique par 
temps de pluie. 
Sur la station d’épuration d'Urt, nous avons eu en fin d’année une non-conformité lors d’un bilan 24h. En effet, lors du bilan un déversement a 
eu lieu sans atteindre le débit de référence (1326 m3j).Pour rappel, la capacité des membranes est 620 m3/j maximum. Au-delà, la pérennité 
de celles-ci serait remise en cause. Il est très urgent de réaliser des travaux sur le réseau de la commune d'Urt car la station risque de passer 
non-conforme en 2018. Des travaux sont menés sur les réseaux et doivent être poursuivis sur les branchements non conformes. 
PR Broy : ce poste est très sensible aux eaux de pluies. Lors d’un épisode pluvieux de quelques millimètres, le poste déborde rapidement. 
Les travaux lancés en 2014 suite au diagnostic du réseau doivent permettre de diminuer les déversements vers le milieu naturel et la 
surcharge hydraulique importante de la station en période pluvieuse qui diminue fortement la capacité de traitement des membranes. 
Les travaux de renouvellements prévus sur le secteur amont du poste de relevage Broy ont été réalisés en 2017. Les travaux en amont du 
tronçon renouvelé doivent être poursuivis afin de réduire les déversements au niveau du poste de relevage. 

 

 

 

 

Extrait du rapport du délégataire 2017 

 
Le débit de référence entrée station (Percentile 95 = 1326 m3/j) a été dépassé 5 fois. Le débit nominal entrée station (QN= 600 m3/j) a été 
dépassé 61 fois, ce qui confirme la présence importante d’eaux claires parasites météoriques. 
 
Les boues ont fait l’objet de 4 bilans analyse complet avec 100% de conformité. En 2017, 4.1 T de MS de boues ont été compostées et 
évacuées. 
 
Conformité du rejet en 2017 
En 2017, la station a été conforme sur tous les paramètres (DBO5 , DCO MES, NG, Pt) 
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Synthèse 2017 

 

 
 

A partir des données d'autosurveillance de l'exploitant fournies pour l'année 2017, on constate que : 
- par temps sec, le volume journalier parvenu à la station est de 200 m3/j en moyenne (taux de remplissage de 33%) avec une légère 
augmentation au mois d'août (230-250 m3/j). Ces débits sont identiques à ceux mesurés en 2016. 
- par temps de pluie, compte tenu du caractère unitaire du réseau, les débits sont très importants, au-delà de 730 m3/j (capacité nominale 
hydraulique par temps de pluie), voire au-delà de 1 400 m3/j pour des événements pluvieux importants (15-16 janvier, longue période de pluie 
- 83 mm de pluie sur 7 jours ; 5 février, 36 mm de pluie en 2 jours ; 1er avril, 58 mm en 2 jours). 
Une partie du débit est écrêté sur le réseau de collecte au niveau du déversoir d'orage situé dans le bourg (DO non équipé 
d'autosurveillance). Les déversements au niveau de l'entrée de la station d'épuration (point A2) sont très faibles en 2017, seulement 2 jours 
de déversements. 
La capacité hydraulique de la station a été dépassée pour 44 journées (12% des données journalières) (59 journées en 2016). Cependant, la 
régulation des débits est effectuée par le bassin tampon de la station d'épuration 
- les flux de pollution parvenus à la station varient de 1 100- 1300 EH organiques en saison creuse à 2 200 EH organiques en saison estivale. 
 
Synthèse 2018 CAPB 
La station fonctionne, en 2018, avec un taux de remplissage de 69 % en hydraulique, et 18 % en organique. Le flux de pollution traité par la 
station, le jour du bilan, représente environ 740 Equivalents-Habitants. 
L’actualisation actuelle du schéma directeur d’assainissement sur la commune d’Urt permettra notamment de localiser les intrusions d’eaux 
claires parasites et proposer en conséquence un plan de gestion et de réduction de l’introduction de ces eaux. 
Considérant le vieillissement des membranes, il est prévu un contrôle complet des membranes. 
Il y a eu plusieurs échanges avec la DDTM au printemps 2019 à ce sujet (pour obtenir un accord sur la procédure à mettre en œuvre pour 
procéder au contrôle des membranes selon modalités qui seraient proposées par l’exploitant SUEZ. La DDTM a donné en juin 2019 son 
accord, sous réserve que la CAPB lui transmette une notre technique). 
Une réunion a eu lieu mi-septembre 2019 entre la CAPB et l’exploitant SUEZ afin d’envisager les protocoles possibles de contrôle des 
membranes de la STEP, et d’établir le programme à mettre en œuvre.  
 
Le délégataire Suez doit préciser début 2020 cette opération de maintenance en vue de diagnostiquer l'état des membranes. 
Cette intervention de maintenance permettra de programmer les travaux de renouvellement éventuellement nécessaires. 
Aucun travaux d'extension de la capacité nominale (4000 EqH, 600 m3/jr) de la station n'est envisagé à ce jour. 
 
Conclusion  
Le réseau est sensible aux intrusions d’eaux claires parasites induisant des dépassements de la capacité hydraulique. 
La filière membranaire nécessite un renouvellement des membranes avec 5 ans. 
Par temps sec, la capacité résiduelle de la station est importante puisque seulement 32% à 55% voire 18% de la charge est utilisée (hors 
hydraulique) : cela laisse un résiduel d'au moins 2 000 équivalent-habitants en période de pointe estivale. 
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L’assainissement non collectif 

Source : URA Novembre 2018, SAFEGE 
 

Assainissement domestique 
En 2018, 337 abonnés au service de l'assainissement autonome sont recensés.  
 
On notera que 82% des installations sont considérées non polluantes en 2018.  Une réhabilitation est intervenue en 2018. 
Les cartes du bilan des assainissements autonome et de l’aptitude des sols n’ont pas été transmises. 
 
Aptitude des sols  
La commune dispose d’une carte d’aptitude des sols à l’assainissement autonome établie en 1999 ; cette carte d’aptitude est très globale et 
ne permet pas une utilisation au niveau parcellaire. 
L’aptitude des sols reste en général peu favorable à des filières de traitement-infiltration par le sol.  
Les sols développés sur le flysch correspondent à un type relativement homogène à caractère limono-argileux, avec dans les zones les moins 
bien drainées, des phénomènes d’hydromorphie. Ce type de profil appartient à la classe des sols bruns acides, riches en aluminium 
échangeables. La perméabilité est faible et des phénomènes d’engorgements sont observables. 
En fond de vallon, les sols correspondent à un type franchement argileux, d’apports alluvionnaires, à hydromorphie généralement marquée 
par la présence d’un gley peu profond. 
Dans la plaine inondable, les sols sont marqués par une saturation forte du fait des nappes alluviales superficielles. Ils présentent toutefois 
une bonne perméabilité de texture (limons, sables..) en général. 
 
Les sols du territoire communal témoignent d’une tendance à l’hydromorphie du fait : 

 de leur perméabilité réduite (notamment sur le flysch), 

 de leur situation en zone d’engorgement ou de remontée de nappe et leur imperméabilité (fond de vallon, plaine inondable). 
 
Assainissement activité/industriel 
La commune compte des établissements disposant de leur propre système de traitement, et qui concerne des pollutions autres que 
domestique. 
 
On recense sur la commune un rejet industriel en 2017: 

EI64102128    ADOUR MATERIAUX TRANSPORTS 

 
La gestion des eaux pluviales 

 

 
Carte des principaux bassins versants (vert) et exutoires (bleu) sur la commune 

 

La commune ne dispose pas d’un schéma directeur des eaux pluviales. La gestion des eaux pluviales est aujourd’hui réalisée de façon 
individuelle majoritairement, et ce, via des dispositifs d’infiltration.  
 
Un réseau pluvial existe ponctuellement sur certains lotissements. 
On notera que le bassin versant des affluents de l’Aran présente une surface urbanisée conséquente impliquant des apports d'eau importants 
sur les exutoires. Sur la partie en pied de bourg, l'obstacle de la voie ferrée est un facteur limitants aux écoulements, d'où la nécessité de 
préserver au mieux les entités régulatrices, notamment les boisements de la pente du coteau. D’une façon générale les thalwegs insérés 
dans le bourg doivent être préservés au maximum en surface de façon à assurer : la régulation des eaux (thalweg du ruisseau de St Paul ; de 
Genevoix..). 
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LE RESEAU D’EAU POTABLE 
 
Structure gestionnaire 
La structure compétente est la Communauté d'agglomération ¨Pays Basque depuis le 1er janvier 2018. 
La gestion du service public d’eau a été déléguée à la société Lyonnaise des Eaux Suez (échéance 2020). 
 
Fonctionnement du système d’adduction en eau potable  
La commune d’Urt est alimentée par le secteur Curutchet via un mélange de l'eau de la Nive et les eaux du Laxia. 
 

Le réseau de distribution sur la commune représente environ un linéaire d’environ 35 km en 2017.  
Le réseau présente des conduites principales, d’un diamètre de 500 et 250. Les routes principales de la commune, le long desquelles s’est 
développée l’urbanisation sont équipées par des conduites de diamètre compris entre 100 et 200 mm. Des conduites secondaires de 
diamètre inférieur à 80 desservent les hameaux et les habitations éloignées des principaux axes.  
La commune dispose d'un réservoir de 500 m3 (installé en 1976). 
 
Ressource/Consommation 
L’approvisionnement en eau potable est assuré pour ce secteur par la source du Laxia et l'eau de la Nive pour une base minimale de 
1 284 000 m3 (dont un volume journalier minimum garanti de 9038m3/j). La source du Laxia produit 1500 m3/j et l'usine de la Nive peut 
approvisionner à hauteur de 9 028m3/j en pointe. 
En 2018, l’eau distribuée sur la commune d'URT provient à 55 % des eaux de la prise d'eau de la Nive et à 45 % des sources du Laxia 
En 2018, les volumes produits et mis en distribution sur le secteur Curutchet étaient de 1 443 069 m3. 

 
 

 
 

 
 
En pointe, l’usine Errepira est sollicitée à 80%. 
 
En 2018, la distribution pour les abonnés communaux correspond à 122 470 m3 /an. 
La consommation moyenne par abonné est de 120.5 m3.  
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Indicateurs 2017 
Rendement : 84,1% (relativement stable)  
Pertes : 2.17m3/kl/j, indice de niveau satisfaisant pour un réseau assez rural. 
 
Capacité de production 
 

Site de Production Situation Capacité de production (m3/j) 
autorisé par arrêté préfectoral 

  
Débit contractualisé 

Sources du Laxia Itxassou 8 500 m3/j 1 500 m3/j 

Prise d’eau de la Nive USTARITZ  55 000 m3/j 973 300 m3/an minimum 

  

  Point de 
Livraison 

Rappel du débit contractualisé/ autorisé Débit consommé en 2017 

Débit moyen (m3/an) 

Sources LAXIA Réservoir 
Curutchet 

1500 m3/j soit 547 500 m3/an 585 000 

Prise d’eau de la Nive USTARITZ 973 300 m3/an minimum 976 000 

 

Ce bilan montre que la ressource « Prise d’eau de la Nive » est utilisée sur le secteur desservant notamment la commune d’Urt au minimum 
par rapport au débit contractualisé Ainsi, le bilan besoin /ressource est excédentaire sur ce secteur. 
Ce bilan ne peut pas être isolé à la commune d’URT car son alimentation est insérée dans un schéma global de distribution d’eau. 
 

La Communauté a pour ambition de réaliser, à court terme, une étude technique et prospective des bassins actuels de distribution afin de 
proposer des améliorations en vue de sécuriser la desserte en eau sur l’ensemble du Pays Basque. 
Cette étude comprendra notamment une analyse de l’état des ressources et des usages actuels ainsi que les possibilités de mutualisation 
des ressources à l’échelle du territoire. 
 
Distribution 

 
Cartographie du réseau d’eau potable sur la commune 

 
Le réseau communal dessert l’ensemble des sites bâtis et comprend 1016 abonnés sur la commune en 2018 (absence de gros 
consommateur). 
Urt dispose d’un réservoir de 500 m3 (mis en service en 1976). 
Il n’a pas été indiqué de problématique sur le réseau (pression ou insuffisance diverse). 
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Traitement – qualité 
Selon la synthèse sur la qualité de l’eau concernant l’unité de distribution d’Aquitaine, réalisée par l’ARS, l’eau distribuée à URT en 2017 a 
été de bonne qualité bactériologique et physico-chimique,  conforme aux normes règlementaires. 
 

 
Source : rapport de délégataire 2017 

 
La qualité de l’eau est satisfaisante en 2017 sur le plan bactériologique et physico-chimique avec un taux de conformité de 100%. 
 
Ressource Eau : Les objectifs SUPRA  
La ressource en eau souterraine et de surface est concernée par les enjeux mentionnés au SDAGE, et relatifs aux unités hydrologiques de 
références Adour Atlantique.  
 
Objectifs de l’unité hydrologique de référence (SDAGE) : Adour Atlantique  
Les objectifs pouvant trouver une expression dans le PLU sont : 
 

Adour atlantique 

Rejets diffus et pollutions ponctuelles  
Mettre en conformité les exploitations d'élevage (bâtiments, sites de stockage des effluents, des produits  
chimiques…)  
Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par  
temps de pluie  
Eau potable et baignade  
Améliorer les rendements des réseaux de distribution d'eau potable  
Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion)  
et les cyanobactéries dues :  
- à l'élevage,  
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,  
- à l'assainissement non collectif  
Quantitatif  
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en œuvre des mesures 
agroenvironnementales  
Adapter les prélèvements aux ressources disponibles  
Inondations  
Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations  
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SECURITE INCENDIE 
 
Nouvelle réglementation départementale: 
La méthodologie d'évaluation des besoins en eau (volume des quantités d’eau disponibles, débits et distances des points d’eau incendie) 
destinée à couvrir les risques d'incendie bâtimentaire s'appuie sur la différenciation des risques courants et particuliers. Au regard de ses 
connaissances, le SDIS 64 classe les infrastructures et zones d’aménagement par niveau de risque 
La méthode s’applique dans la continuité du S.D.A.C.R., en définissant les risques comme suit : 

risques courants dans les zones composées majoritairement d’habitations, répartis en : 
- risques courants faibles pour les hameaux, écarts… ; 
- risques courants ordinaires pour les agglomérations de densité moyenne ; 
- risques courant importants pour les agglomérations à forte densité. 
- risques particuliers dans les autres zones (zones d’activités, bâtiments agricoles…) 
 

 

 
 
Cette approche permet d’intégrer les contingences de 
terrain pour adapter les moyens de défense, dans une 
politique globale à l’échelle départementale, 
communale ou intercommunale. Il ne s’agit donc plus 
de prescrire de manière uniforme sur tout le territoire 
national les capacités en eau mobilisables. Il s’agit 
d’atteindre un objectif de sécurité au moyen de 
solutions d’une grande diversité. 

 
*Distance : il s’agit de la distance maximale autorisée entre le point d’eau et l’entrée principale du bâtiment. Il convient de considérer que la 
distance s’effectue par un cheminement praticable par les sapeurs-pompiers. Pour les colonnes sèches, la distance des 60 m est du PEI au 
demi-raccord de la colonne sèche. 
**Besoins en eau : les quantités indiquées sont des quantités minimales, certains cas nécessiteront une étude afin de définir une DECI la plus 
adaptée possible (ex : bâtiment sur plusieurs niveaux avec des façades en bois). 
Cette approche peut ainsi conduire à une limitation des besoins en eau demandés au regard de la capacité opérationnelle des services 
d’incendie et de secours. En compensation, cette adaptation aux limites des capacités opérationnelles doit être mise en cohérence avec des 
mesures de réduction du risque à la source (mesures de prévention ; extinction automatique). 
 



P.L.U. d’URT - Annexes 
 

 

82 

 
Couverture communale 
La couverture incendie est assurée sur l’ensemble du territoire par une quarantaine de poteaux incendie. 
Les poteaux défectueux seront mis aux normes. 
 
Au regard de la répartition des poteaux incendie on notera que la couverture est satisfaisante sur les parties agglomérées et la plupart des 
quartiers au Nord de l’Autoroute ; au Sud, la couverture est très succincte. 

 
Cartographie de la couverture incendie sur les secteurs urbanisés de la commune 
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Rapport SDIS 2019 
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LES ORDURES MENAGERES 
 
La collecte des déchets 

Sources : marie de Lahonce, bil ta garbi, pôle Nive Adour 

La collecte des déchets ménagers est de la compétence de la CAPB. Il s'agit d'une collecte sélective en porte à porte pour les ordures 
ménagères (une fois par semaine) et la collecte sélective des  emballages ménagers recyclables et des papiers, journaux, revues, magazines 
(tous les 15 jours), via 2 bacs remis à chaque habitation. 
 

La commune d’Urt dispose d'une déchetterie à côté de la gare. 
En plus de la déchetterie, plusieurs points d'apports volontaires  répartis sur la commune permettent la collecte d'autres déchets. 

 
 

 
Carte de localisation des points d'apports volontaires 

 

 
En 2018, la production de déchets ménagers et assimilés est de 618 kg/habitant/an et le taux de valorisation global de 57%. 
 
Tonnages produits 
 

Territoire Tonnages traités 2017 performance Variation tonnage 
2016/2017 

Variation kg/hab 
2015/2016 

CAPB 92 782 t 306 kg/hab   

Pôle Nive Adour 3 685 t 191 kg/hab 5.23% 3.48% 

 
Tonnages des ordures ménagères résiduelles -2017. 
Sur Nive Adour la performance est de 191 kg/hab contre une moyenne de 298 kg/hab sir l'ensemble du territoire Bil ta Garbi. 
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Le traitement des déchets 

Sources : http://www.errobi.com, Rapport annuel Bilta Garbi  

 
Syndicat Mixte Bil Ta Garbi a été créé par arrêté préfectoral le 23 août 2002 pour mettre en œuvre une filière globale de gestion des 
déchets ménagers et assimilés sur la zone Ouest du Département des Pyrénées-Atlantiques. Ses missions sont se regroupent autour de 
plusieurs actions : réduction, recyclage, valorisation, sensibilisation et concertation. 
Le Syndicat Bil Ta Garbi répond aux orientations du PDEDMA (plan départemental des déchets ménagers et assimilés). 
 
1/ Réduire la toxicité et de la quantité de déchets ménagers produite ainsi que le développement de la collecte sélective. Reconnu territoire « 
Zéro Déchet, Zéro Gaspillage » par le Ministère de l’écologie, du Développement Durable et de l’énergie fin 2015, le Syndicat Bil Ta Garbi a 
pour objectif la construction, avec le plus grand nombre d’acteurs locaux, d’une politique de réduction et de gestion des déchets dans une 
dynamique d’économie circulaire et de gouvernance partagée. 
 
2/ Valoriser les déchets recyclables, fermentescibles ou verts : Bil Ta Garbi met en service deux pôles de valorisation des déchets mis en 
service dès 2013 assurant une valorisation matière, organique et énergétique de nos déchets. Un objectif de 100 kg/habitants/an triés pour 
2020 est fixé. Un objectif important puisqu'en 2017 chaque habitant a trié 86 kg de déchets recyclables. 
 
3/ Limiter le transport des déchets : Bil Ta Garbi a construit de deux équipements au plus près des bassins de production de déchets 
 
4/ Réduire l’enfouissement de déchets ultimes : Bil Ta Garbi met en service dès 2013 de deux pôles de valorisation des déchets (Canopia et 
Mendixka) qui permettront de réduire de moitié la part de déchets enfouis 

 

 
Résultats des collectes et objectifs du syndicat pour 2020 

 
 
Le traitement des déchets 
Les déchets ménagers sont acheminés vers le site 
de Canopia pour transfert et tri.  
Les déchets sont triés via une unité de tri de 
capacité de 20 000t/an (papiers, journaux et 
emballages ménagers recyclables mélangés des 

habitants pour les filières de recyclage). 
Les déchets issus de déchetterie sont valorisés via 
différentes filières. Les déchets non recyclables et 
non dangereux sont acheminés vers l'unité 
d'enfouissement de Zaluaga. 
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Performance du tri 

 

 

  

 
UVO CANOPIA 
Les déchets après le tri sont valorisés dans le cadre de l'unité 
de valorisation organique par méthanisation.  
Les autres  déchets sont dirigés vers les différentes filières de 
recyclages.  
Les Ménagers organiques ou « fermentescibles » 
(épluchures, restes de repas, textiles naturels, cartons 
alimentaires souillés, petits papiers…) sont dirigés vers l'unité 
de valorisation organique pour un  traitement par 
méthanisation et compostage (UVO) d'une capacité de 80 000 
t/an. Les exclusivités de ce  procédé Valorga reposent sur: la 
dégradation de la fraction biodégradable des ordures 
ménagères résiduelles dans de véritables enceintes 
hermétiques : les digesteurs. L’utilisation d’un système 
pneumatique pour remuer la matière autorisant l’absence 
de pièces mécaniques à l’intérieur du digesteur et offrant ainsi 
une véritable fiabilité de fonctionnement. La progression par 
séquences de la matière dans le digesteur, garantissant un 
compost d’une qualité optimale. 
L'unité produit de la chaleur et du biogaz: en 2017 l'électricité 
produite correspond à 2 173 MWh et la chaleur produite à 985 
MWh. 

 

 
ISDND Zaluaga 
Une part des déchets de déchetterie non valorisables est 
dirigé vers I'nstallation de Stockage de Déchets Non 
Dangereux (ISDND) de Zaluaga. 
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La Plan Départemental de Gestion des Déchets du BTP 

Sources : plan départemental de gestion de déchets du BTP 
 

 
Flux de déchets par canton 

 
 
Le flux de déchets des TP est estimé à 1 068 000 T/an pour le 
département, dont 940 000T/an de terre naturelles et 114000T/an 
d’autres inertes. 
 
Les déchets concernés sont les déchets des travaux publics (route, 
terrassements, forage…) et les déchets du bâtiment (réhabilitation, 
démolition) 
 

 

 
Récapitulatif des sites d’accueils des déchets BTP  

 
Plusieurs sites sont présents sur les communes 
voisines pour permettre la collecte des déhets BTP. 
 
Les objectifs du plan prévoient un niveau important de 
valorisation des déchets et une collecte organisée. 
 
Les points principaux de l’organisation prévue sont 
indiqués ci-dessous. 
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Déchets inertes du BTP 

Courrier du 4 juillet 2018 
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